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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Pour la seconde fois en un an, la France est en situation de 
confinement. Pour sauver des vies et inverser la courbe épidémique, les 
Français ont été appelés, à nouveau, à restreindre leurs libertés. Face à la 
seconde vague, chacun a pris la mesure de sa responsabilité. Limiter ses 
interactions sociales, appliquer strictement les gestes barrières et se 
confiner était la seule manière de dresser une digue face au tsunami 
sanitaire.  

En parallèle à ces obligations individuelles, l’État se doit d’assurer la 
possibilité aux Français de « vivre durablement avec le virus ». Or « Vivre 
avec le virus » ne peut se résumer à une stratégie de « stop and go » 
permanents, entre confinements et déconfinements successifs, avec des 
conséquences économiques et sociales absolument désastreuses. « Vivre 
avec le virus » ne peut se résumer à une restriction intermittente de libertés.  

Pour que le confinement soit efficace, il doit être mis à profit pour 
tester massivement la population. En effet, la stratégie de dépistage massif 
s’avère de plus en plus perspicace à mesure que notre compréhension du 
virus progresse. Ce dépistage de très grande ampleur a d’ailleurs permis de 
limiter la pandémie dans de nombreux pays comme l’Allemagne ou la 
Slovaquie. Tester massivement la population pour identifier et isoler les 
Français qui propagent le virus, telle est la clé pour garantir les libertés 
individuelles de tous. 

Pourtant, l’absence systématique de recours au dépistage a longtemps 
été la norme en France. En mars, les tests n’étaient disponibles que sur 
ordonnance et n’ont été ouverts à tous qu’en juillet. Cela a conduit à un 
retard important pour lutter contre la pandémie : début avril, le nombre de 
tests réalisés était sept fois inférieur à celui de l’Allemagne. Aujourd’hui 
encore, la France réalise trois fois moins de tests que le Danemark. Enfin, 
les tests antigéniques, disponibles très tôt dans de nombreux pays, ont mis 
des mois à être autorisés et rendus accessibles chez nous.   

Au-delà de l’aspect quantitatif, la France souffre d’un défaut de 
logistique et de types de tests disponibles. Affluence à l’entrée des centres 
de dépistage, manque de praticiens, résultats trop tardifs : tels sont les 
maux de la stratégie défaillante de l’Etat. A l’inverse, certains pays ont fait 
le choix de lancer des campagnes massives de dépistage à l’aide de tests 
antigéniques et avec l’appui de toutes les forces du pays.  
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Ainsi, à Liverpool, depuis le 6 novembre, une dizaine de centres a 
ouvert, avec le concours de 2000 militaires, dans le but de tester les 500 
000 habitants de la ville. En Slovaquie, lors du week-end du 31 octobre, 3,6 
millions de personnes ont été testées, révélant, en deux jours, 38 359 
nouveaux cas. Fin octobre, une suspicion de rebond de l’épidémie dans la 
ville de Kashgar, en Chine, a conduit au dépistage de 4,7 millions 
d’habitants. Par prévention, la ville de Qingdao a adopté la même stratégie, 
pour environ 11 millions de tests en cinq jours seulement. Ces tests n’ont 
qu’un seul objectif : casser les chaines de contamination exponentielles en 
isolant les individus contagieux. 

Alors que la France se confine pour la 2e fois, la question des fêtes de 
fin d’année se pose avec de plus en plus d’acuité. 

Afin d’éviter à tout prix un prolongement du confinement jusqu’à l’an 
prochain, cette proposition de résolution invite le gouvernement à s’inspirer 
des politiques étrangères en matière de dépistage de la population et à 
reprendre le projet des députés Les Républicains en la matière. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale, 

Vu l’article 34-1 de la Constitution, 

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale, 

Considérant le bien-fondé de la stratégie de dépistage massif, en 
particulier auprès de Français asymptomatiques ; 

Considérant la nécessité impérieuse de lutter avec la plus grande 
efficacité contre la propagation du virus ; 

Considérant que le confinement peut justement être mis à contribution 
pour tester massivement les Français ; 

Considérant notre objectif partagé d’éviter absolument un nouveau 
reconfinement ; 

Invite le Gouvernement à s’inspirer des politiques sanitaires initiées 
dans d’autres pays, en particulier en ce qui concerne le dépistage 
systématique. 

 

 

 

 

 

 

 

 








